
Dans le Finistère, 400 agriculteurs 

défendent la filière biologique  

La Confédération paysanne et le Groupement des agriculteurs bio du Finistère ont organisé 

une manifestation de soutien à la filière, ce samedi 7 juin 2025, à Quimper (Finistère). 

400 personnes ont répondu à l’appel. 
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La filière bio se porte bien dans le Finistère, les installations se multiplient : il existe 

actuellement 1 600 fermes biologiques. Mais les agriculteurs ne se sentent pas soutenus. 

Samedi 7 juin 2025, ils étaient 400 paysans et sympathisants à manifester à Quimper 

(Finistère), place de la Résistance à quelques mètres de la préfecture. 

Ils dénoncent les « coupes budgétaires » au niveau de l’Agence française pour le 

développement et la promotion de l’agriculture biologique. La loi Duplomb est également 

dans leur collimateur des agriculteurs.  

Lire aussi. Loi Duplomb pour « lever les contraintes » sur l’agriculture : qu’en pensent les 

députés du Finistère ? 

https://www.ouest-france.fr/
https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/loi-duplomb-pour-lever-les-contraintes-sur-lagriculture-quen-pensent-les-deputes-du-finistere-fd9acb9c-3aff-11f0-b71a-e87c40f434be
https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/loi-duplomb-pour-lever-les-contraintes-sur-lagriculture-quen-pensent-les-deputes-du-finistere-fd9acb9c-3aff-11f0-b71a-e87c40f434be


« Ce ne sont pas des néonicotinoïdes, des bâtiments de plus en plus grands, une moindre 

protection des zones humides… qui vont répondre aux attentes et au malaise du monde 

agricole, déclarent d’une même voix la Confédération paysanne et le Groupement des 

agriculteurs bio du Finistère. Cette loi est faite pour l’agro-industrie, elle est dangereuse pour 

les paysannes et paysans et pour la société dans son ensemble. La profession agricole n’est 

pas unie derrière ce projet de loi. Nous rappelons que cette proposition de loi ne répond en 

rien aux difficultés et inquiétudes exprimées par les paysans et paysannes. Elle ne répond en 

rien à la garantie et à la sécurisation des revenus, à la problématique de renouvellement des 

générations, aux défis climatiques, sanitaires et environnementaux. » 

 


